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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL GIBOULOT Corentin
6A route de Corgengoux
21250 Corberon

Dijon le 04 novembre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-180

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/08/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour 173,3926 ha situés sur les communes de FRANXAULT, CHAMBLANC, JALLANGES, LANTHES, 
SEURRE,AUMUR dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités 
antérieurement par l’ EARL DU FOUGERET.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/10/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévu pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

FRANXAULT AD 63, AD 64, ZC 21, ZI 33

LANTHES A 144, C 340

AUMUR ZA 15

JALLANGES ZB 34

SEURRE ZB 31, ZC 15, ZC 16, ZC 42, ZD 21, ZD 43, ZD 
76, ZI 20, ZI 22,ZH 80,ZC 43,  ZH 3, ZH 20, 
ZH 21, ZH 22, ZH 23, ZI 19, ZI 45

CHAMBLANC ZP 29

JALLANGES ZD 117

LANTHES A 31, A 160, A 284

SEURRE ZC 47,ZH 84,ZB 28, ZC 2, ZC 3, ZC 10, ZC 14, 
ZC 21, ZC 35, ZC 41, ZC 46, ZC 48 (K), ZI 16, 
ZI 17, ZI 18

CHAMBLANC ZO 64, ZR 17, ZR 30, ZR 31, ZR 33

SEURRE ZB 29,ZB 3, ZB 4, ZB 5, ZD 47 (J) ZD 47 (K), 
ZD 48 (K), ZD 48 (J),  ZD 50 (J), ZD 50 (K), ZD 
51 (J), ZD 51 (K), ZD 74, ZD 75, ZD 129, ZH 6, 
ZH 13

JALLANGES ZB 35

CHAMBLANC ZR 32

SEURRE ZH 4, ZH 5

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC PAGEOT GOUGET
10 Rue d’Amont
21390 Aisy-sous-Thil

Dijon le 30 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-219

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  21/10/2025,  un  dossier  de  demande d'autorisation 
d'exploiter pour  9,1869  ha situés sur la commune de  AISY-SOUS-THIL dont vous trouverez le détail des 
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par CAILLOT MICHEL.
              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au  21/10/2005 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Commune concernée Références cadastrales

AISY-SOUS-THIL AE95, ZB10 (A), ZB10 (B), ZI6 (A), ZB8
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SAS DOMAINE VINCENT LATOUR
6 rue du 8 mai 1945
21190 Meursault

Dijon le 4 novembre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-152

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/07/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  0,6340  ha situé sur la commune de POMMARD dont vous trouverez le détail des parcelles 
en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par la société SCE LAHAYE SERGE ET FILS.
              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/10/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévu pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

POMMARD AH 115, AH 167
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service Régional de l’Économie Agricole et Forestière Dijon, le 18/05/2026
Affaire suivie par : Manon BALAN
Tél : 03.85.21.86.46
mél : SDREA71@saone-et-loire.gouv.fr
foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à 
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2024-21 du 12/09/2024 portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-111 BAG du 27 avril 2026 portant délégation de signature à Monsieur Björn 
DESMET, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-
Comté, pour les compétences administratives générales ;

VU la demande déposée le 08/01/2026 à la DDT de Saône-et-Loire et concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL DE PIERRE BISE
Commune CORTAMBERT (71250)

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

Cédant
GAEC  ROCHER  (devenu  SCEA  DU  BRIOU  au 
01/01/2026)

Surface demandée 9,92 ha

Dans la commune
CORTAMBERT (71250), DONZY-LE-PERTUIS 
(71250)

VU la prorogation de délai signée le 04/05/2026 par le préfet de région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’information de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Saône-et-Loire, 
dans sa séance du 16/04/2026 ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
Site  internet : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par l’EARL DE PIERRE BISE, constituant un agrandissement, 
est  soumise  à  autorisation  préalable  d’exploiter,  en  application  de  l’article  L331-2  alinéa  1  du 
Code rural et de la pêche maritime compte tenu que la surface totale qu’il est envisagé de mettre en 
valeur excède 75 ha, seuil fixé par le SDREA ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé 
au 24/03/26 ;

CONSIDÉRANT que le GAEC ROCHER (devenu SCEA DU BRIOU au 01/01/2026), en désaccord avec la 
reprise, déclare être preneur en place sur les parcelles agricoles ZI12 située à CORTAMBERT (71250) et 
ZE7 située à DONZY-LE-PERTUIS (71250) faisant partie de la demande de l’EARL DE PIERRE BISE ;

CONSIDÉRANT que la déclaration en tant que preneur en place du GAEC ROCHER (devenu SCEA DU 
BRIOU au 01/01/2026) n’est pas corroborée par la transmission de justificatifs probants confirmant son 
statut de preneur en place sur les parcelles ZI12 située à CORTAMBERT (71250) et ZE7 située à DONZY-
LE-PERTUIS (71250) ;

CONSIDÉRANT que le  GAEC ROCHER (devenu SCEA DU BRIOU au 01/01/2026), par courrier reçu le 
13/04/2026 à la Direction départementale des territoires de Saône-et-Loire, indique ne plus s’opposer à 
la reprise de la parcelle ZI12 située à CORTAMBERT (71250) au profit de l’EARL DE PIERRE BISE ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :

L’EARL DE PIERRE BISE est autorisée à exploiter  les parcelles suivantes situées sur le territoire  des
communes de CORTAMBERT (71250) et DONZY-LE-PERTUIS (71250) rattachées au département de 
Saône-et-Loire :

Référence Cadastrale Surface

Parcelle ZI12, ZK11, ZK12, ZK13, ZK14, ZK17, commune de CORTAMBERT (71250) 6 ha 75 a

Parcelle ZE7, commune de DONZY-LE-PERTUIS (71250) 3 ha 17 a

Soit une surface totale de 9 ha 92 a.

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
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Article 2  :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3  :

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté et le Directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié  à l'EARL DE PIERRE BISE ainsi qu'aux
propriétaires  des  parcelles, transmis  pour  affichage  aux  communes de CORTAMBERT  (71250)  et 
DONZY-LE-PERTUIS (71250) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour la Préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
et par subdélégation,

Le Directeur Régional Adjoint de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt

(Signé)

                                                                 Christophe BLANC
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